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ardsSanté 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

Décision n° 2019 A 049 

Demande d'autorisation d'un 
équipement matériel lourd, appareil 
d'imagerie par résonnance 
magnétique 

Promoteur: 
GIE MOUGINSCAN 

-- 122 av du Dr Maurice Donat 
06250 Mougins 

FINESS EJ : 06 001 990 8 

Lieu d'implantation : 
Hôpital prive Arnault Tzanck 
Mougins-Sophia Antipolis 
122 av du Dr Maurice Donat 
06250 Mougins 

FINESS ET : à créer 

Réf : DOS-0519-4944-D 
Le directeur général de I' Agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

VU le code de la santé publique, et en particulier les articles L. 6122-1 et suivants, R. 6122-23 et 
suivants; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

VU l'ordonnance n° 2018-4 du 3 janvier 2018, relative à la simplification et à la modernisation des 
régimes d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionale de santé ; 

VU le décret n° 2018-117 du 19 février 2018 relatif à la simplification et à la modernisation des régimes 
d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité de 
directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 15 janvier 
2019; 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège : 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 /Fax: 04.13.55.80.40 
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VU l'arrêté en date du 24 septembre 2018, du directeur général de !'Agence régionale de santé, portant 
approbation du Projet régional de santé et du schéma régional de santé (2018-2023) de la région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

VU la décision n°2018FEN07-075 du 26 juillet 2018 modifiant la décision n°2017FEN11-062 fixant pour 
l'année 2018, les périodes et le calendrier de dépôt des demandes d'autorisation et de renouvellement 
d'autorisation sur injonction pour les activités de soins et les équipements matériels lourds visés aux 
articles R.6122-25 et R.6122-26 du code de la santé publique ; 

VU la décision n°2018 B0QOS09-109 du 26 septembre 2018 relative aux bilans des objectifs quantifiés 
déterminant la recevabilité des demandes d'autorisations des activités de soins et des équipements 
lourds, mentionnées aux articles R. 6122-25 et R. 6122-26 du code de la santé publique ; 

VU la demande en date du 19 novembre 2018 présentée par le GIE Mouginscan sis 122 avenue du 
Docteur Maurice Donat à Mougins (06250) représenté par son président, visant à obtenir l'autorisation 
de l'équipement matériel lourd, appareil d'imagerie par résonnance magnétique sur le site de l'hôpital 
privé Arnault Tzanck Mougins-Sophia Antipolis sis à la même adresse ; 

VU le dossier déclaré complet et les engagements du demandeur ; 

VU le rapport établi par l'instructeur de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

VU l'avis émis par la commission spécialisée de l'organisation des soins Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
dans sa séance du 29 avril 2019 ; 

CONSIDERANT que les objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS), inscrits au point 4.2.14.2 du 
SRS-PRS, fixent à quatre le nombre d'implantations disponibles, d'appareils d'imagerie par résonnance 
magnétique sur le territoire des Alpes-Maritimes ; 

CONSIDERANT que les objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS), inscrits au point 4.2.14.2 du 
SRS-PRS précisent un objectif concernant l'installation d'un appareil d'imagerie par résonnance 
magnétique en mentionnant, « sur un site avec scanner sans IRM polyvalente (afin de favoriser la 
substitution) et autorisé à l'accueil des urgences», sur le territoire des Alpes-Maritimes ; 

CONSIDERANT que les objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS), inscrits au point 4.2.14.2 du 
SRS-PRS précisent un objectif concernant l'installation d'un appareil supplémentaire d'imagerie par 
résonnance magnétique en mentionnant « sur trois sites dont le volume d'actes de neurologie et 
d'oncologie est significatif sur l'équipement déjà autorisé », sur le territoire des Alpes-Maritimes ; 

CONSIDERANT que la demande du GIE Mouginscan répond à l'objectif cité ci-dessus puisque que le 
site de l'hôpital privé Arnault Tzanck Mougins Sophia Antipolis est un site réalisant un volume d'actes 
d'oncologie significatif et une forte activité sur l'IRM existant; 

CONSIDERANT que ce nouvel appareil permettra une meilleure prise en charge des pathologies 
cancéreuses et réduira les délais de prise de rendez-vous ; 

CONSIDERANT que le site de l'hôpital privé Arnault Tzanck Mougins Sophia Antipolis est un pôle 
spécialisé en cancérologie puisqu'il associe la médecine nucléaire, l'imagerie médicale et la 
radiothérapie ; 

CONSIDERANT que le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le SRS-PRS ; 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège : 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 I Fax : 04.13.55.80.40 
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CONSIDERANT que la demande satisfait aux conditions d'implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement réglementaires ; 

CONSIDERANT, en conséquence, que le projet présenté satisfait aux conditions prévues à l'article 
L. 6122-2 du code de la santé publique. 

DECIDE 

ARTICLE 1: 

La demande présentée par le GIE Mouginscan sis 122 avenue du Docteur Maurice Donat à Mougins 
(06250) représenté par son président, visant à obtenir l'autorisation de l'équipement matériel lourd, 
appareil d'imagerie par résonnance magnétique sur le site de l'hôpital privé Arnault Tzanck Mougins 
Sophia Antipolis sis à la même adresse est accordée. 

ARTICLE 2: 

L'autorisation est délivrée dans les conditions fixées par les articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code 
de la santé publique. 

Lorsque le titulaire de l'autorisation met en service l'activité de soins ou l'équipement matériel lourd, il 
en fait sans délai la déclaration de mise en œuvre au directeur général de l'agence régionale de santé 
qui a délivré l'autorisation. La durée de validité de l'autorisation est de 7 ans à compter de la date de 
réception de cette déclaration. 

La déclaration prévue est adressée au directeur général de l'agence régionale de santé par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception, ou par tout moyen assurant des garanties 
équivalentes de réception à date certaine. Elle doit également comporter les engagements au respect 
de la conformité de l'activité de soins ou de l'équipement matériel lourd aux conditions d'autorisation. 
Sont joints à cet envoi tous documents attestant que le titulaire a obtenu un résultat positif aux contrôles 
techniques applicables, le cas échéant, à ses installations. 

Le titulaire peut commencer l'exercice de l'activité de soins ou l'utilisation de l'équipement matériel lourd 
et dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux à partir du jour suivant cet envoi. 

Dans le délai de six mois, une visite de conformité peut être réalisée par l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et programmée par accord entre !'Agence et le titulaire. 

ARTICLE 3: 

Toute modification portant sur les locaux ou les conditions d'exécution de l'autorisation d'équipement 
matériel lourd devra faire l'objet d'une information au directeur général de !'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, en lui communiquant les documents afférents à ce projet (article D. 6122- 
38-11 du code de la santé publique). 

ARTICLE 4: 

Conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique, l'autorisation susmentionnée doit 
faire l'objet d'un commencement d'exécution dans un délai de trois ans et doit être achevée dans un 
délai de quatre ans à compter de la réception de la présente autorisation, sous peine de caducité. 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège : 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 /Fax: 04.13.55.80.40 
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ARTICLE 5: 

Conformément au code de la santé publique, l'établissement a la possibilité de former, dans un délai de 
deux mois, à compter de la notification de la présente décision, un recours administratif dit 
"hiérarchique". Ce recours ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux. Il est 
adressé au ministre en charge de la santé : 

Direction générale de l'organisation des soins 
Sous-direction de la régulation de l'offre de soins 

Bureau R3 
14, avenue Duquesne 
75350 PARIS 07SP 

Il a également la possibilité de former un recours contentieux adressé au greffe du tribunal administratif 
compétent, dans les conditions prévues à l'article R. 421-1 du code de justice administrative. 

ARTICLE 6: 

Le directeur de l'organisation des soins de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et 
le délégué départemental concerné, sont chargés de l'exécution de la présente décision qui sera 
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

Fait à Marseille, le - 6 JUIN 2019 

,f 
1A ~ crrectetf ~éné~i rrvrvwg~~nté 
PhÎlippe De Mesjer 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège : 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 /Fax: 04.13.55.80.40 
https://www.paca.ars.sante.fr/ Page 4/4 

ARS PACA - R93-2019-06-06-010 - 2019 A 049 DEC IRM GIE MOUGINSCAN HP A TZANCK MOUGINS SOPHIA ANTIPOLIS 9



ARS PACA

R93-2019-06-06-011

2019 A 051 DEC IRM ASSO DES AMIS DE LA

TRANSFU CTE MEDICO CHIR IAT 

DECISION; EML; IRM; ASSOCIATION DES AMIS DE LA TRANSFUSION; CENTRE MEDICO

CHIRURGICAL INSTITUT ARNAULT TZANCK; SAINT LAURENT DU VAR

ARS PACA - R93-2019-06-06-011 - 2019 A 051 DEC IRM ASSO DES AMIS DE LA TRANSFU CTE MEDICO CHIR IAT 10



ARS PACA - R93-2019-06-06-011 - 2019 A 051 DEC IRM ASSO DES AMIS DE LA TRANSFU CTE MEDICO CHIR IAT 11



ARS PACA - R93-2019-06-06-011 - 2019 A 051 DEC IRM ASSO DES AMIS DE LA TRANSFU CTE MEDICO CHIR IAT 12



ARS PACA - R93-2019-06-06-011 - 2019 A 051 DEC IRM ASSO DES AMIS DE LA TRANSFU CTE MEDICO CHIR IAT 13



ARS PACA - R93-2019-06-06-011 - 2019 A 051 DEC IRM ASSO DES AMIS DE LA TRANSFU CTE MEDICO CHIR IAT 14



ARS PACA

R93-2019-06-06-006

2019 A 054 DEC SCANNER SAS CLIN ST GEORGE

NICE

DECISION; EML; SCANNER; SAS CLINIQUE SAINT GEORGE; NICE

ARS PACA - R93-2019-06-06-006 - 2019 A 054 DEC SCANNER SAS CLIN ST GEORGE NICE 15



ARS PACA - R93-2019-06-06-006 - 2019 A 054 DEC SCANNER SAS CLIN ST GEORGE NICE 16



ARS PACA - R93-2019-06-06-006 - 2019 A 054 DEC SCANNER SAS CLIN ST GEORGE NICE 17



ARS PACA - R93-2019-06-06-006 - 2019 A 054 DEC SCANNER SAS CLIN ST GEORGE NICE 18



ARS PACA - R93-2019-06-06-006 - 2019 A 054 DEC SCANNER SAS CLIN ST GEORGE NICE 19



ARS PACA

R93-2019-06-06-007

2019 A 055 DEC SCANNER GIE GRASCANNER CH

GRASSE

DECISION; EML; SCANNER; GIE GRASCANNER; CENTRE HOSPITALIER DE GRASSE;

GRASSE

ARS PACA - R93-2019-06-06-007 - 2019 A 055 DEC SCANNER GIE GRASCANNER CH GRASSE 20



ARS PACA - R93-2019-06-06-007 - 2019 A 055 DEC SCANNER GIE GRASCANNER CH GRASSE 21



ARS PACA - R93-2019-06-06-007 - 2019 A 055 DEC SCANNER GIE GRASCANNER CH GRASSE 22



ARS PACA - R93-2019-06-06-007 - 2019 A 055 DEC SCANNER GIE GRASCANNER CH GRASSE 23



ARS PACA - R93-2019-06-06-007 - 2019 A 055 DEC SCANNER GIE GRASCANNER CH GRASSE 24



ARS PACA

R93-2019-06-06-012

2019 A 056 DEC IRM SAS IMAGERIE OXFORD HP

CANNES OXFORD

DECISION; EML; IRM; SAS IMAGERIE OXFORD; HOPITAL PRIVE CANNES OXFORD;

CANNES

ARS PACA - R93-2019-06-06-012 - 2019 A 056 DEC IRM SAS IMAGERIE OXFORD HP CANNES OXFORD 25



arOsSanté 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

Décision n° 2019 A 056 

Demande d'autorisation d'un 
équipement matériel lourd, appareil 
d'imagerie par résonnance 
magnétique 

Promoteur: 
SAS Imagerie Oxford 

-- 33 boulevard d'Oxford 
06400 Cannes 

FINESS EJ : 06 002 496 5 

Lieu d'implantation : 
Hôpital privé Cannes Oxford 
33 boulevard d'Oxford 
06400 Cannes 

FINESS ET : 06 002 619 2 

Réf : DOS-0519-4904-D 

Le directeur général de l'Agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

VU le code de la santé publique, et en particulier les articles L. 6122-1 et suivants, R. 6122-23 et 
suivants; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

VU l'ordonnance n° 2018-4 du 3 janvier 2018, relative à la simplification et à la modernisation des 
régimes d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionale de santé ; 

VU le décret n° 2018-117 du 19 février 2018 relatif à la simplification et à la modernisation des régimes 
d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité de 
directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 15 janvier 
2019; 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège : 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
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VU l'arrêté en date du 24 septembre 2018, du directeur général de l'Agence régionale de santé, portant 
approbation du Projet régional de santé et du schéma régional de santé (2018-2023) de la région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

VU la décision n°2018FEN07-075 du 26 juillet 2018 modifiant la décision n°2017FEN11-062 fixant pour 
l'année 2018, les périodes et le calendrier de dépôt des demandes d'autorisation et de renouvellement 
d'autorisation sur injonction pour les activités de soins et les équipements matériels lourds visés aux 
articles R.6122-25 et R.6122-26 du code de la santé publique ; 

VU la décision n°2018 B0QOS09-109 du 26 septembre 2018 relative aux bilans des objectifs quantifiés 
déterminant la recevabilité des demandes d'autorisations des activités de soins et des équipements 
lourds, mentionnées aux articles R. 6122-25 et R. 6122-26 du code de la santé publique ; 

VU la demande en date du 14 décembre 2018 présentée par la SAS Imagerie Oxford sise 33 boulevard 
d'Oxford à Cannes (06400) représentée par son président, visant à obtenir l'autorisation de 
l'équipement matériel lourd, appareil d'imagerie par résonnance magnétique sur le site de l'hôpital privé 
Cannes Oxford sis à la même adresse ; 

VU le dossier déclaré complet et les engagements du demandeur; 

VU le rapport établi par l'instructeur de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

VU l'avis émis par la commission spécialisée de l'organisation des soins Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
dans sa séance du 29 avril 2019 ; 

CONSIDERANT que les objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS), inscrits au point 4.2.14.2 du 
SRS-PRS, fixent à quatre le nombre d'implantations disponibles, d'appareils d'imagerie par résonnance 
magnétique sur le territoire des Alpes-Maritimes ; 

CONSIDERANT que les objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS), inscrits au point 4.2.14.2 du 
SRS-PRS précisent un objectif concernant l'installation d'un appareil supplémentaire d'imagerie par 
résonnance magnétique en mentionnant « sur trois sites dont le volume d'actes de neurologie et 
d'oncologie est significatif sur /'équipement déjà autorisé», sur le territoire des Alpes-Maritimes ; 

CONSIDERANT que les objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS), inscrits au point 4.2.14.2 du 
SRS-PRS précisent un objectif concernant l'installation d'un appareil d'imagerie par résonnance 
magnétique en mentionnant, « sur un site avec scanner sans IRM polyvalente (afin de favoriser la 
substitution) et autorisé à l'accueil des urgences», sur le territoire des Alpes-Maritimes ; 

CONSIDERANT que le site de l'hôpital privé Cannes Oxford n'exploite pas de scanner et ne dispose 
pas de service d'accueil des urgences ; 

CONSIDERANT en conséquence et en application des dispositions de l'article L6122-2 du Code de 
Santé Publique, que la demande de la SAS Imagerie Oxford ne répond à aucun des objectifs fixés par 
le SRS-PRS, et ne peut donc faire l'objet d'une réponse favorable. 
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DECIDE 

ARTICLE 1: 

La demande présentée par la SAS Imagerie Oxford sise 33 boulevard d'Oxford à Cannes (06400) 
représentée par son président, visant à obtenir l'autorisation de l'équipement matériel lourd, appareil 
d'imagerie par résonnance magnétique sur le site de l'hôpital privé Cannes Oxford sis à la même 
adresse est rejetée. 

ARTICLE 2: 

Conformément au code de la santé publique, l'établissement a la possibilité de former, dans un délai de 
deux mois, à compter de la notification de la présente décision, un recours administratif dit 
"hiérarchique". Ce recours ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux. Il est 
adressé au ministre en charge de la santé : 

Direction générale de l'organisation des soins 
Sous-direction de la régulation de l'offre de soins 

Bureau R3 
14, avenue Duquesne 
75350 PARIS 07SP 

Il a également la possibilité de former un recours contentieux adressé au greffe du tribunal administratif 
compétent, dans les conditions prévues à l'article R. 421-1 du code de justice administrative. 

ARTICLE 3: 

Le directeur de l'organisation des soins de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et 
le délégué départemental concerné, sont chargés de l'exécution de la présente décision qui sera 
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

Fait à Marseille, le - 6 JUIN 2019 

1 i Vt. Le~i ecte~énéral '. 
'cf; · ge ég ' I ' 
, • · • , 1 . , . · e Ss11té 

' ; 1 ; . ,; 

Philippe De Mest~~" 
f 
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aJ:"sSanté Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

Décision n° 2019 A 057 

Demande d'autorisation d'un 
équipement matériel lourd, appareil 
de scanographie à utilisation 
médicale -- 

-- Promoteur: 
SCM SOGIRAD 
25 avenue Chiris 
06130 Grasse 

FINESS EJ : à créer 

Lieu d'implantation : 
Clinique du Palais 
25 avenue Chiris 
06130 Grasse 

FINESS ET : à créer 

Réf : DOS-0519-4341-D 

Le directeur général de l'Agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

VU le code de la santé publique, et en particulier les articles L. 6122-1 et suivants, R. 6122-23 et 
suivants; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

VU l'ordonnance n° 2018-4 du 3 janvier 2018, relative à la simplification et à la modernisation des 
régimes d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionale de santé ; 

VU le décret n° 2018-117 du 19 février 2018 relatif à la simplification et à la modernisation des régimes 
d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité de 
directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 15 janvier 
2019; 
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VU l'arrêté en date du 24 septembre 2018, du directeur général de l'Agence régionale de santé, portant 
approbation du Projet régional de santé et du schéma régional de santé (2018-2023) de la région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

VU la décision n°2018FEN07-075 du 26 juillet 2018 modifiant la décision n°2017FEN11-062 fixant pour 
l'année 2018, les périodes et le calendrier de dépôt des demandes d'autorisation et de renouvellement 
d'autorisation sur injonction pour les activités de soins et les équipements matériels lourds visés aux 
articles R.6122-25 et R.6122-26 du code de la santé publique ; 

VU la décision n°2018 BOOOS09-109 du 26 septembre 2018 relative aux bilans des objectifs quantifiés 
déterminant la recevabilité des demandes d'autorisations des activités de soins et des équipements 
lourds, mentionnées aux articles R. 6122-25 et R. 6122-26 du code de la santé publique ; 

VU la demande en date du 13 décembre 2018 présentée par la SCM SOGIRAD sise 25 avenue Chiris 
à Grasse (06130) représentée par son gérant, visant à obtenir !'autorisation de !'équipement matériel 
lourd, appareil de scanographie à utilisation médicale sur le site de la clinique du palais sise à la même 
adresse; 

VU le dossier déclaré complet et les engagements du demandeur; 

VU le rapport établi par l'instructeur de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

VU l'avis émis par la commission spécialisée de l'organisation des soins Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
dans sa séance du 29 avril 2019 ; 

CONSIDERANT que les objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS), inscrits au point 4.2.14.3 du 
SRS-PRS, fixent à cinq le nombre d'implantations disponibles, d'appareils de scanographie sur le 
territoire des Alpes-Maritimes ; 

CONSIDERANT que les objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS), inscrits au point 4.2.14.3 du 
SRS-PRS précisent un objectif concernant l'installation d'un appareil de scanographie à utilisation 
médicale en mentionnant, « sur un site ne disposant pas de scanner et réalisant une activité de court 
séjour significative (médecine et chirurgie hors spécialité ne nécessitant pas d'exploration par scanner 
de manière habituelle), supérieure à 10 000 séjours par en.», sur le territoire des Alpes-Maritimes ; 

CONSIDERANT que les objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS), inscrits au point 4.2.14.3 du 
SRS-PRS précisent un objectif concernant l'installation d'un appareil supplémentaire de scanographie à 
utilisation médicale en mentionnant, « sur un site d'urgence à forte activité», sur le territoire des Alpes 
Maritimes; 

CONSIDERANT que les objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS), inscrits au point 4.2.14.3 du 
SRS-PRS précisent un objectif concernant !'installation de deux appareils supplémentaires de 
scanographie à utilisation médicale en mentionnant, « sur deux sites disposant de plateaux d'imagerie 
déjà complets (disposant de scanner et IRM) et ayant une activité importante (volume et complexité) 
pour répondre aux besoins d'imagerie intervention ne/le ainsi que de cancérologie et de neurologie», sur 
le territoire des Alpes-Maritimes ; 

CONSIDERANT que les objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS), inscrits au point 4.2.14.3 du 
SRS-PRS précisent un objectif concernant l'installation d'un appareil de scanographie à utilisation 
médicale en mentionnant « sur un site ne disposant pas de scanner et réalisant une activité de court 
séjour entre 6 000 et 10 000 séjours disposant d'au moins une autorisation en chirurgie du cancer 
soumise à seuil», sur le territoire des Alpes-Maritimes ; 
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CONSIDERANT que la demande de la SCM SOGIRAD répond à l'objectif cité ci-dessus puisque que le 
site de La Clinique du Palais ne dispose pas d'un scanner, réalise une activité de court séjour de 8 493 
séjours pour l'année 2017 et dispose de deux autorisations en chirurgie du cancer soumise à seuil ; 

CONSIDERANT que ce nouvel équipement permettra de répondre aux besoins sanitaires du bassin de 
population, notamment de l'arrière-pays et de réduire la file d'attente pour une meilleure prise en charge 
au sein de la filière médicale ; 

CONSIDERANT que le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le SRS-PRS ; 

CONSIDERANT que la demande satisfait aux conditions d'implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement réglementaires ; 

CONSIDERANT, en conséquence, que le projet présenté satisfait aux conditions prévues à l'article 
L. 6122-2 du code de la santé publique. 

DECIDE 

ARTICLE 1: 

La demande présentée par la SCM SOGIRAD sise 25, avenue de Chiris à la Grasse (06130) 
représentée par son gérant, visant à obtenir l'autorisation de l'équipement matériel lourd, appareil de 
scanographie à utilisation médicale sur le site de la clinique du palais sis à la même adresse est 
accordée. 

ARTICLE 2: 

L'autorisation est délivrée dans les conditions fixées par les articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code 
de la santé publique. 

Lorsque le titulaire de l'autorisation met en service l'activité de soins ou l'équipement matériel lourd, il 
en fait sans délai la déclaration de mise en œuvre au directeur général de l'agence régionale de santé 
qui a délivré l'autorisation. La durée de validité de l'autorisation est de 7 ans à compter de la date de 
réception de cette déclaration. 

La déclaration prévue est adressée au directeur général de l'agence régionale de santé par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception, ou par tout moyen assurant des garanties 
équivalentes de réception à date certaine. Elle doit également comporter les engagements au respect 
de la conformité de l'activité de soins ou de l'équipement matériel lourd aux conditions d'autorisation. 
Sont joints à cet envoi tous documents attestant que le titulaire a obtenu un résultat positif aux contrôles 
techniques applicables, Je cas échéant, à ses installations. 

Le titulaire peut commencer l'exercice de l'activité de soins ou l'utilisation de l'équipement matériel lourd 
et dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux à partir du jour suivant cet envoi. 

Dans Je délai de six mois, une visite de conformité peut être réalisée par l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et programmée par accord entre l'Agence et le titulaire. 

ARTICLE 3: 

Toute modification portant sur les locaux ou les conditions d'exécution de l'autorisation d'équipement 
matériel lourd devra faire l'objet d'une information au directeur général de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, en lui communiquant les documents afférents à ce projet (article D. 6122- 
38-11 du code de la santé publique). 
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ARTICLE 4: 

Conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique, l'autorisation susmentionnée doit 
faire l'objet d'un commencement d'exécution dans un délai de trois ans et doit être achevée dans un 
délai de quatre ans à compter de la réception de la présente autorisation, sous peine de caducité. 

ARTICLE 5: 

Conformément au code de la santé publique, l'établissement a la possibilité de former, dans un délai de 
deux mois, à compter de la notification de la présente décision, un recours administratif dit 
"hiérarchique". Ce recours ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux. Il est 
adressé au ministre en charge de la santé : 

Direction générale de l'organisation des soins 
Sous-direction de la régulation de l'offre de soins 

Bureau R3 
14, avenue Duquesne 
75350 PARIS 07SP 

Il a également la possibilité de former un recours contentieux adressé au greffe du tribunal administratif 
compétent, dans les conditions prévues à l'article R. 421-1 du code de justice administrative. 

ARTICLE 6: 

Le directeur de l'organisation des soins de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et 
le délégué départemental concerné, sont chargés de l'exécution de la présente décision qui sera 
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

Fait à Marseille, le - 6 JUIN 2019 

'.*' . e ;ette~r ~1nf rai /. 
i en ,0171~ntL 

Philippe De Mester/ 
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2019 A 067 DECISION AUTORISATION

EQUIPEMENT MATERIEL LOURD : IRM POUR
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AVIGNONACCORD AUTORISATION IRM
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83 ADIVA (x4) - Arrêté 2019 fixant une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) au titre du Crédit d’Impôt

Compétitivité Emploi (CICE)
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83 AJO LES OISEAUX - Arrêté 2019 fixant le montant de
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scolarisation des enfants hospitalisés en SSR
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83 AVODD (x4) - Arrêté 2019 fixant une dotation Aide à
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Compétitivité Emploi (CICE)
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montant de la dotation MIG MERRI relative aux actes de

biologie et d’anatomocyto-pathologie non-inscrits aux

nomenclatures, à l’exception de ceux faisant l’objet

d’autres financements hospitaliers 

ARS PACA - R93-2019-05-23-048 - 84 Clinique RHÔNE et DURANCE - Arrêté 2019 fixant le montant de la dotation MIG MERRI relative aux actes de
biologie et d’anatomocyto-pathologie non-inscrits aux nomenclatures, à l’exception de ceux faisant l’objet d’autres financements hospitaliers 85



ARS PACA - R93-2019-05-23-048 - 84 Clinique RHÔNE et DURANCE - Arrêté 2019 fixant le montant de la dotation MIG MERRI relative aux actes de
biologie et d’anatomocyto-pathologie non-inscrits aux nomenclatures, à l’exception de ceux faisant l’objet d’autres financements hospitaliers 86



ARS PACA

R93-2019-05-23-116

84 KORIAN LES CYPRÈS - Arrêté 2019 fixant une

dotation MIG SSR au titre des Plateaux Techniques

Spécialisés

ARS PACA - R93-2019-05-23-116 - 84 KORIAN LES CYPRÈS - Arrêté 2019 fixant une dotation MIG SSR au titre des Plateaux Techniques Spécialisés 87



ARS PACA - R93-2019-05-23-116 - 84 KORIAN LES CYPRÈS - Arrêté 2019 fixant une dotation MIG SSR au titre des Plateaux Techniques Spécialisés 88



ARS PACA

R93-2019-05-23-117

84 KORIAN MONT VENTOUX - Arrêté 2019 fixant une

dotation MIG SSR au titre des Plateaux Techniques

Spécialisés

ARS PACA - R93-2019-05-23-117 - 84 KORIAN MONT VENTOUX - Arrêté 2019 fixant une dotation MIG SSR au titre des Plateaux Techniques Spécialisés 89



ARS PACA - R93-2019-05-23-117 - 84 KORIAN MONT VENTOUX - Arrêté 2019 fixant une dotation MIG SSR au titre des Plateaux Techniques Spécialisés 90



ARS PACA

R93-2019-05-23-049
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montant de la dotation MIG MERRI relative aux actes de

biologie et d’anatomocyto-pathologie non-inscrits aux

nomenclatures, à l’exception de ceux faisant l’objet

d’autres financements hospitaliers 
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84 Polyclinique URBAIN V - Arrêté 2019 fixant le

montant de la dotation Mission d’Intérêt Général (MIG)
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douleur chronique 
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84 Polyclinique URBAIN V - Arrêté 2019 fixant une

dotation MIG relative aux surcoûts cliniques et biologiques

de l’AMP, du don d’ovocytes et de spermatozoïdes, de

l’accueil d’embryon et de la préservation de la fertilité 
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DEPT

RENOUVELLEMENT 

DEMANDE : 

ACTIVITE ou EML

MODALITE

ENTITE

JURIDIQUE

(Adresse & Finess EJ)

SITE IMPLANTATION

(Adresse & Finess ET)

DATE

RENOUVELLEME

NT

DATE LETTRE 

NOTIFICATION 

DU 

RENOUVELLEME

NT

83 MEDECINE

HOSPITALISATION 

COMPLETE

HOSPITALISATION A 

TEMPS PARTIEL

CENTRE HOSPITALIER 

JEAN MARCEL

87 rue Joseph Monnier

CS 10301

83175 BRIGNOLES CEDEX

FINESS EJ : 83 010 051 7

CENTRE HOSPITALIER JEAN 

MARCEL

87 rue Joseph Monnier

CS 10301

83175 BRIGNOLES CEDEX

FINESS ET : 83 000 027 9

05/05/2020 21/05/2019

83 CHIRURGIE
HOSPITALISATION 

COMPLETE

CENTRE HOSPITALIER 

JEAN MARCEL

87 rue Joseph Monnier

CS 10301

83175 BRIGNOLES CEDEX

FINESS EJ : 83 010 051 7

CENTRE HOSPITALIER JEAN 

MARCEL

87 rue Joseph Monnier

CS 10301

83175 BRIGNOLES CEDEX

FINESS ET : 83 000 027 9

05/05/2020 21/05/2019

83 IRM

GIE POLE DE SANTE 

GASSIN

Rd 559

Rond-Point Diego Brosset

83580 GASSIN

FINESS EJ : 83 000 730 8

POLE DE SANTE DU GOLFE 

DE SAINT-TROPEZ

Rd 559

Rond-Point Diego Brosset

83580 GASSIN

FINESS ET : 83 002 478 2

25/05/2020 21/05/2019

84 MEDECINE

HOSPITALISATION 

COMPLETE

HOSPITALISATION A 

TEMPS PARTIEL

ASSOCIATION INSTITUT 

SAINTE-CATHERINE

250 chemin de Baigne-

Pieds

CS 80005

84918 AVIGNON CEDEX 9

FINESS EJ : 84 000 065 7

INSTITUT SAINTE-

CATHERINE

250 chemin de Baigne-Pieds

CS 80005

84918 AVIGNON CEDEX 9

FINESS ET : 84 000 035 0

01/07/2020 21/05/2019

84 IRC

HEMODIALYSE EN 

UNITE D'AUTODIALYSE 

SIMPLE

HEMODIALYSE EN  

UNITE D'AUTODIALYSE 

ASSISTEE

SAS NEPHROCAIRE AIX EN 

PROVENCE

47 avenue des Pépinières

94260 FRESNES

FINESS EJ : 94 002 359 1

NEPHROCAIRE AIX EN 

PROVENCE

SITE DE PERTUIS

58 rue de Croze 

84120 PERTUIS

FINESS ET : 84 001 520 0

31/03/2020 21/05/2019
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR

Direction interrégionale de la mer Méditerranée
Service réglementation et contrôle

ARRÊTE DU 04 JUIN 2019

encadrant la pratique de la pêche maritime professionnelle dans les eaux du cœur marin du Parc
national de Port-Cros autour de l’île de Porquerolles et de ses îlots

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches du Rhône,

VU le règlement (CE) n° 1967/2006 du Conseil du 21 décembre 2006 modifié (notamment l’article 13
alinéa 1), concernant des mesures de gestion pour l’exploitation durable des ressources halieutiques
en  Méditerranée  et  modifiant  le  règlement  (CEE)  n°  2847/93  et  abrogeant  le  règlement  (CE)
n°1626/94 ;

VU le  règlement  (CE)  n°  1224/2009  du  Conseil  du  20  novembre  2009  instituant  un  régime
communautaire  de  contrôle  afin  d’assurer  le  respect  des  règles  de  la  politique  commune de  la
pêche ;

VU le règlement  d'exécution  (UE)  n°  404/2011 de  la  Commission  du  8 avril  2011 modifié  portant
modalités  d’application  du  règlement  (CE)  n°1224/2009  du  Conseil  instituant  un  régime
communautaire  de contrôle  afin  d’assurer  le  respect  des  règles  de  la  politique  commune de  la
pêche ;

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment son livre IX;

VU le code de l’environnement et notamment son article L.331-14 ;

VU la loi n° 2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de l’agriculture et de la pêche ;

VU le décret du 19 novembre 1859 portant règlement sur la pêche maritime et côtière dans le 5ème
arrondissement maritime ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2009-449 du 22 avril 2009 modifié pris pour l'adaptation de la délimitation et de la  
réglementation du parc national de Port-Cros aux dispositions du code de l'environnement issues de 
la loi n° 2006-436 du 14 avril 2006 ;

VU le  décret  n°  2010-130  du  11  février  2010  modifié  relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  des
directions interrégionales de la mer ;
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VU l’arrêté ministériel du 19 décembre 1994 modifié portant réglementation technique pour la pêche
professionnelle en Méditerranée continentale ;

VU l'arrêté préfectoral  n° 36/95 du 21 août  1995 instituant  des zones de protection de câbles sous-
marins dans la rade d’Hyères et aux abords du cap Bénat ;

VU l’arrêté préfectoral n° 633 du 17 juillet 2015 modifié portant réglementation particulière de la pêche
maritime de loisir et de la pêche professionnelle dans les eaux au droit de l'île de Porquerolles, de
ses îlots, des sèches des Sarranier et du Langoustier (département du Var) ;

VU l’arrêté préfectoral  R 93-2018-09-11-011 du 11 septembre 2018 portant délégation de signature à
Monsieur Eric LEVERT, directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

VU l’avis  favorable  du  conseil  du  comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins
Provence Alpes Côte d’Azur en date du 25 avril 2019 ;

VU la  procédure  de  consultation  du  public  engagée  le  03  mai  2019  et  close  le  23  mai  2019  en
application de l’article L120-1 du code de l’environnement et de l’article L914-3 du code rural et de
la pêche maritime, ainsi que la synthèse des contributions du public produite à l’issue de celle-ci ; 

CONSIDERANT  la  nécessité  de  maintenir  un  équilibre  entre  une  pratique  artisanale  de  la  pêche
professionnelle varoise et  la préservation de la biodiversité marine des cœurs du Parc national de
Port-Cros ;

SUR proposition du Conseil d’administration du Parc national de Port-Cros ayant délibéré en date du 14
mars 2019,

ARRÊTE

ARTICLE 1     : Définition du périmètre

Le périmètre  d’application du présent  arrêté  est  défini  par  une bande de 600 mètres  autour  de l’île  de
Porquerolles désignant le cœur de Parc de l’île conformément aux dispositions du décret n°2009-449 du 22
avril 2009 susvisé, à l’exception des trois zones F, H et R, telles que définies dans l’arrêté préfectoral n° 633
du  17  juillet  2015  modifié  susvisé  et  reprises  ci-après dans  lesquelles  toute  forme  de  pêche  maritime
(professionnelle et de loisir) est interdite toute l’année:

− Zone F : une zone circulaire de 300 mètres de rayon centrée sur l'îlot du «Petit Sarranier» situé au Sud-
Est de l'île de Porquerolles ;

− Zone Ressource (R) : une zone sur une partie de la côte Sud dans la bande des 600 mètres à partir du
rivage et délimitée par les points de coordonnées géodésiques suivantes : 
42°59.550’ N – 006°13.633' E ;
42°59.226’ N – 006°13.633' E ; 
42°59.928’ N – 006°14.987' E ; 
42°59.547’ N – 006°14.987' E .

− Zone H : une zone  à l’Est du Cap des Mèdes inscrite entre le trait de côte et l'arc de cercle de 200
mètres de rayon centré sur le point de coordonnées 43°01.6330' N – 006°14.6330’ E, sauf à moins de 30
mètres du rivage de l’île et des îlots.

Les coordonnées géodésiques sont exprimées dans le système WGS 84 (degrés et minutes décimales). 
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ARTICLE 2     : Autorisation de pêche

L’exercice de la pêche professionnelle à l’intérieur du périmètre maritime défini à l’article 1 du présent
arrêté  est  conditionné  par  la  détention  d’une  autorisation  de  pêche  délivrée  par  le  préfet  de  région,
conformément aux dispositions prévues par le présent arrêté, et par la signature de la charte de partenariat de
la pêche professionnelle dans les eaux du cœur marin de Porquerolles.

A l'intérieur de la zone ressource (R), la pêche professionnelle peut être autorisée sur le poste de pêche dit
«poste à battude» situé pointe des Gabians. L’accès à cette zone de pêche est soumis à autorisation écrite du
directeur de l’Établissement public du Parc national de Port-Cros. Ce poste est réservé à l'usage exclusif de
la battude, filet qui se compose d’une nappe simple et d’un trémail à sa base  : filet avec maille minimum de
8 et d'environ 200 mètres de long dont la hauteur de vol permet au flotteur de veiller en surface.

ARTICLE 3: Restrictions d’usages 

La pratique de l’ensemble des techniques de pêche (arts  dormants ou arts  traînants)  sera conforme aux
modalités et aux périodes fixées annuellement par la charte de pêche professionnelle du Parc national dans
la bande des 600 mètres autour de l’île de Porquerolles et de ses îlots.

De  plus,  dans  la  zone  délimitée  au  Nord  par  les  points  de  coordonnées  géodésiques  43°00.692’ N  –
006°11.550' E et 43°00.293’ N – 006°11.526' E, en passant par l'Ouest et le Sud de Porquerolles jusqu'à la
limite Est de la zone ressource (R) - longitude 006°14.987' E, la pratique des arts traînants est interdite toute
l’année.

De même la pratique de la senne tournante coulissante est  interdite dans l’ensemble  du cœur marin de
Porquerolles.

ARTICLE 4     : Délivrance de l’autorisation

L'autorisation est  délivrée pour une année civile sur la  base d'une demande établie selon le  formulaire
présenté en annexe (annexe 1). Cette autorisation est attribuée au couple armateur/navire. 

La demande d’autorisation pour l’année N doit être déposée par écrit au plus tard le 30 septembre de l’année
N-1 auprès de la prud’homie de Toulon.

La prud’homie transmet l’ensemble des demandes et des pièces justificatives, assorties de son avis, au plus
tard le 7 octobre au Parc en vue de la signature de la charte de pêche professionnelle du Parc pour l’ile de
Porquerolles. Un copie des demandes est transmise, pour information, au comité départemental des pêches
maritimes et des élevages marins (CDPMEM) du Var. L’autorisation de pêche ne sera délivrée par le préfet
de  région  qu’à  la  condition  expresse  que  le  pêcheur  se  soit  engagé  à  respecter  la  charte  de  pêche
professionnelle du Parc par visa du document. 

Les  demandeurs  sont  invités  à  signer  la  charte  de  pêche  du  Parc,  à  l'occasion  d'une  réunion  annuelle,
organisée  par  le  Parc  et  à  laquelle  sont  invités  la  direction départementale  des  territoires  et  de  la  mer
(DDTM) et le CDPMEM, ou sur rendez-vous dans les locaux du Parc.
À la suite de cette réunion, la DDTM du Var transmet l’ensemble des demandes à la DIRM Méditerranée qui
instruit les demandes en vue de la délivrance des autorisations.

L’autorisation (pris sous forme d’un arrêté listant les couples armateur/navire) ou son refus seront notifiés
au demandeur par le préfet de région au plus tard le 15 janvier de l’année N pour l’année N. 
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ARTICLE 5 : Critères d’éligibilité

Pour être éligible, le demandeur doit réunir l’ensemble des critères suivants : 

– exercer une activité de pêche professionnelle maritime ;
– s’être  acquitté  de  la  contribution  professionnelle  obligatoire  due  aux  différents  organismes

professionnels de la pêche (comité national des pêches et des élevages marins) ;
– justifier d’au moins 6 mois d’embarquement (pêche) au cours des 12 mois précédant la demande

d’autorisation ;
– être à jour des obligations déclaratives en matière de produits de la pêche maritime qui incombent

aux capitaines ou patrons de navires ;
– ne pas être redevable d’une amende relevant de l’article 47 du décret du 18 novembre 1859 susvisé ;
– la longueur du navire doit être strictement inférieure à 10 mètres hors tout ;
– l’équipage du navire ne peut pas excéder plus de 3 personnes (un patron et deux matelots).

De plus, toute infraction relevée à l’encontre du demandeur au cours de l’année N-1 est susceptible de
motiver le refus de l’autorisation pour l’année N. 

ARTICLE 6     : Dérogation

Sur  demande  motivée  par  l’entrée  dans  la  profession  ou  par  des  problèmes  de  santé  justifiant  un
embarquement (pêche) inférieur à 6 mois au cours des 12 mois précédant  la demande d’autorisation,  il
pourra être exceptionnellement dérogé aux présentes conditions sur avis de la prud’homie de Toulon, du
comité départemental des pêches et des élevages marins du Var et du Parc. 

La situation des demandeurs pensionnés sera étudiée au cas par cas selon les mêmes dispositions.

Des dérogations pourront être accordées aux couples armateur/navire dont le navire d’une longueur de 10
mètres et plus pratique la pêche professionnelle dans la bande des 600 mètres autour de l’île de Porquerolles
à la date de parution du présent arrêté. 
La liste établie après avis de la prud’homie de Toulon, du comité départemental des pêches et des élevages
marins du Var et du Parc est annexée au présent arrêté (annexe 2). En cas de rupture du couple armateur /
navire, la dérogation ne pourra être transférée .

ARTICLE 7 : Suspension de l’autorisation

Toute infraction aux lois et règlements relatifs à la pêche professionnelle et aux dispositions de la charte de
pêche du Parc relevée à l’encontre d’un navire autorisé est susceptible d’entraîner la suspension temporaire
ou définitive de l’autorisation de pêche. 

ARTICLE 8     : Poursuites pénales

Les infractions au présent arrêté et aux dispositions de la charte de pêche du Parc exposent leurs auteurs aux
poursuites et peines prévues par les articles L. 945-4 et L.945-5 du code rural et de la pêche maritime.

ARTICLE 9 : Dispositions transitoires

Les dispositions de l’article 4 du précédent  arrêté sont applicables à compter de la date de parution du
présent arrêté. 

Pour l’année 2019, les demandes d’autorisation de pêche, le cas échéant complétées des chartes de pêche
signées, devront être déposées par écrit au plus tard 30 jours après la parution du présent arrêté auprès de la
prud’homie de Toulon, conformément au modèle en annexe (annexe 1). 
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La prud’homie s’engage à transmettre, sans délais, l’ensemble des demandes complétées de son avis à la
direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) du Var. 

L’autorisation ou son refus seront notifiés au demandeur par le préfet de région au plus tard 30 jours après
réception des demandes par la DIRM Méditerranée.

ARTICLE 10   :

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  de  la  juridiction  administrative
compétente, dans un délai de deux mois pour compter de sa publication.

ARTICLE 11   :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur interrégional de la mer Méditerranée et le
directeur départemental des territoires et de la mer du Var, et le directeur du Parc national de Port-Cros sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région. 

Fait à Marseille, le 04 juin 2019
Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le Directeur interrégional de la mer 
Méditerranée et par délégation,

Jean-Luc HALL
Directeur interrégional adjoint

Copies/
RAA DIRM

- CNSP Etel
- DDTM 83/SML/PPMAN
- Dossier RC
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt,
VU  le décret d'application n° 201--713 du 22 juuin 201-,
VU  l’arrêté du 13 juuillet 201- fiaant la surface minimale d'assujuettissement nationale,
VU  l’arrêté du 20 juuillet 201- fiaant les modalités de calcul des équivalences par type de production, région naturelle 
ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des eaploitations agricoles,
VU  l’arrêté du 18̂ septembre 201- fiaant les coefficients d’équivalence pour les productions hors sol,
VU l’arrêté préfectoral du 1er février 2018̂ portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence -Alpes-Côte
d’Azur au Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, Recteur pour l'enseignement agricole,
VU  l'arrêté du 1- juuin 2018̂ portant délégation de signature aua agents de la DRAAF PACA
VU  l’arrêté préfectoral régional du 30 juuin 2016 portant schéma directeur régional des eaploitations agricoles de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU la demande enregistrée sous le numéro 8̂32019016 présentée par l’ASSOCIATION CARITATIVE AGRICOLE
domiciliée Espace Charlotte – boîte n° 30- 8̂3260 LA CRAU

CONSIDERANT qu'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

ARRÊTE
ARTICLE 1 

L’ASSOCIATION CARITATIVE AGRICOLE domiciliée Espace Charlotte 8̂3260 LA CRAU, est autorisée à eaploiter
la surface de 3,97-0 ha, située sur la commune de  LA CRAU,   parcelles C212 – C217, appartenant à M. Gérard
ALLYS, et de créer un atelier hors-sol apicole.

ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
PACA, le préfet du département du VAR et le directeur départemental des territoires et de la mer du VAR, le maire de
la commune  de LA CRAU,  sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’eaécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiché en mairie
de la commune intéressée.

                                                          Fait à Marseille, le 3 juuin 2019
Pour le Directeur Régional de l’Alimentation, 

de l’Agriculture et de la Forêt,
et par délégation,

L’Adjuointe du Chef du Service Régional de
l’Economie et du Développement Durable des

Territoires

SIGNÉ

Gaëlle THIVET

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un recours gracieux devant le préfet
ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente qui peut
être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt,
VU  le décret d'application n° 201--713 du 22 juuin 201-,
VU  l’arrêté du 13 juuillet 201- fiaant la surface minimale d'assujuettissement nationale,
VU  l’arrêté du 20 juuillet 201- fiaant les modalités de calcul des équivalences par type de production, région naturelle 
ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des eaploitations agricoles,
VU  l’arrêté du 18̂ septembre 201- fiaant les coefficients d’équivalence pour les productions hors sol,
VU l’arrêté préfectoral du 1er février 2018̂ portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence -Alpes-Côte
d’Azur au Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, Recteur pour l'enseignement agricole,
VU  l'arrêté du 1- juuin 2018̂ portant délégation de signature aua agents de la DRAAF PACA
VU  l’arrêté préfectoral régional du 30 juuin 2016 portant schéma directeur régional des eaploitations agricoles de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU la demande enregistrée sous le numéro 8̂32019013 présentée par M. Benjuamin DALLEST, domicilié 161 Traverse
de Costebelle 8̂3670 TAVERNES,
CONSIDERANT qu'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

ARRÊTE
ARTICLE 1 

M. Benjuamin DALLEST, domicilié 161 Traverse de Costebelle 8̂3670 TAVERNES, est autorisé à eaploiter la surface
de 4,1-34 ha, située sur la commune de BARJOLS,
 parcelles G194 – G19- – G72-, appartenant à Mme Nathalie PESCE,
 parcelles G196 – G198̂ – G46- – G726, appartenant à M. Pierre ROBERT,
et de créer un atelier hors-sol porcin naisseur, engraisseur.

ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
PACA, le préfet du département du VAR et le directeur départemental des territoires et de la mer du VAR, le maire de
la commune  de BARJOLS,  sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’eaécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiché en mairie
de la commune intéressée.

                                                          Fait à Marseille, le 3 juuin 2019
Pour le Directeur Régional de l’Alimentation, 

de l’Agriculture et de la Forêt,
et par délégation,

L’Adjuointe du Chef du Service Régional de
l’Economie et du Développement Durable des

Territoires

SIGNÉ

Gaëlle THIVET
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un recours gracieux devant le préfet
ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente qui peut
être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt,
VU  le décret d'application n° 201--713 du 22 juuin 201-,
VU  l’arrêté du 13 juuillet 201- fiaant la surface minimale d'assujuettissement nationale,
VU  l’arrêté du 20 juuillet 201- fiaant les modalités de calcul des équivalences par type de production, région naturelle 
ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des eaploitations agricoles,
VU  l’arrêté du 18̂ septembre 201- fiaant les coefficients d’équivalence pour les productions hors sol,
VU l’arrêté préfectoral du 1er février 2018̂ portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence -Alpes-Côte
d’Azur au Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, Recteur pour l'enseignement agricole,
VU  l'arrêté du 1- juuin 2018̂ portant délégation de signature aua agents de la DRAAF PACA
VU  l’arrêté préfectoral régional du 30 juuin 2016 portant schéma directeur régional des eaploitations agricoles de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU la  demande  enregistrée  sous  le  numéro  8̂32019017  présentée  par  M.  Edouard  GREGORIOU, domicilié  2-1
Chemin de Bellevue 8̂3-20 ROQUEBRUNE SUR ARGENS,
CONSIDERANT qu'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

ARRÊTE
ARTICLE 1 

M. Edouard GREGORIOU, domicilié 2-1 Chemin de Bellevue 8̂3-20 ROQUEBRUNE SUR ARGENS, est autorisé à
eaploiter la surface de 0,9- ha, située sur la commune de ROQUEBRUNE SUR ARGENS,  parcelles AS3-6 – AS360,
appartenant à la SCI GREGORIOU.

ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
PACA, le préfet du département du VAR et le directeur départemental des territoires et de la mer du VAR, le maire de
la commune  de ROQUEBRUNE SUR ARGENS,  sont chargés,  chacun pour ce qui le concerne,  de l’eaécution du
présent arrêté  qui sera publié au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte
d’Azur et affiché en mairie de la commune intéressée.

                                                          Fait à Marseille, le 3 juuin 2019
Pour le Directeur Régional de l’Alimentation, 

de l’Agriculture et de la Forêt,
et par délégation,

L’Adjuointe du Chef du Service Régional de
l’Economie et du Développement Durable des

Territoires

SIGNÉ

Gaëlle THIVET

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un recours gracieux devant le préfet
ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente qui peut
être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt,
VU  le décret d'application n° 201--713 du 22 juuin 201-,
VU  l’arrêté du 13 juuillet 201- fiaant la surface minimale d'assujuettissement nationale,
VU  l’arrêté du 20 juuillet 201- fiaant les modalités de calcul des équivalences par type de production, région naturelle 
ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des eaploitations agricoles,
VU  l’arrêté du 18̂ septembre 201- fiaant les coefficients d’équivalence pour les productions hors sol,
VU l’arrêté préfectoral du 1er février 2018̂ portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence -Alpes-Côte
d’Azur au Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, Recteur pour l'enseignement agricole,
VU  l'arrêté du 1- juuin 2018̂ portant délégation de signature aua agents de la DRAAF PACA
VU  l’arrêté préfectoral régional du 30 juuin 2016 portant schéma directeur régional des eaploitations agricoles de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU la demande enregistrée sous le numéro 8̂32019024 présentée par M. Gabriel PELOUX, domicilié 2393 Chemin
Gineste 8̂3390 PUGET VILLE,
CONSIDERANT qu'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

ARRÊTE
ARTICLE 1 

M. Gabriel PELOUX, domicilié 2393 Chemin Gineste 8̂3390 PUGET VILLE,  est autorisé à eaploiter la surface de
2,-606 ha, située sur la commune de PUGET VILLE,  parcelles D1460 - A1478̂, appartenant à M. Eric PELOUX.

ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
PACA, le préfet du département du VAR et le directeur départemental des territoires et de la mer du VAR, le maire de
la commune de PUGET VILLE, sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’eaécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiché en mairie
de la commune intéressée.

                                                          Fait à Marseille, le 3 juuin 2019

Pour le Directeur Régional de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Forêt,

et par délégation,
L’Adjuointe du Chef du Service Régional de

l’Economie et du Développement Durable des
Territoires

SIGNÉ

Gaëlle THIVET

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un recours gracieux devant le préfet
ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente qui peut
être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt,
VU  le décret d'application n° 201--713 du 22 juuin 201-,
VU  l’arrêté du 13 juuillet 201- fiaant la surface minimale d'assujuettissement nationale,
VU  l’arrêté du 20 juuillet 201- fiaant les modalités de calcul des équivalences par type de production, région naturelle 
ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des eaploitations agricoles,
VU  l’arrêté du 18̂ septembre 201- fiaant les coefficients d’équivalence pour les productions hors sol,
VU l’arrêté préfectoral du 1er février 2018̂ portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence -Alpes-Côte
d’Azur au Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, Recteur pour l'enseignement agricole,
VU  l'arrêté du 1- juuin 2018̂ portant délégation de signature aua agents de la DRAAF PACA,
VU  l’arrêté préfectoral régional du 30 juuin 2016 portant schéma directeur régional des eaploitations agricoles de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU la demande enregistrée sous le numéro 8̂32019020 présentée par Mme Andrée DARINI, domiciliée 1-B Aenue des
Poilus 8̂3390 PIERREFEU DU VAR

CONSIDERANT qu'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

ARRÊTE
ARTICLE 1 

Mme Andrée DARINI, domiciliée 1-B Aenue des Poilus 8̂3390 PIERREFEU DU VAR,  est autorisée à eaploiter la
surface de 3,148̂1 ha, située sur la commune de PIERREFEU DU VAR, parcelles B128̂-B904-C377-C38̂--C38̂6, lui
appartenant.

ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
PACA, le préfet du département du VAR et le directeur départemental des territoires et de la mer du VAR, le maire de
la commune de PIERREFEU DU VAR, sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’eaécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiché
en mairie de la commune intéressée.

                                                          Fait à Marseille, le 3 juuin 2019

Pour le Directeur Régional de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Forêt,

et par délégation,
L’Adjuointe du Chef du Service Régional de

l’Economie et du Développement Durable des
Territoires

SIGNÉ

Gaëlle THIVET

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un recours gracieux devant le préfet
ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente qui peut
être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt,
VU  le décret d'application n° 201--713 du 22 juuin 201-,
VU  l’arrêté du 13 juuillet 201- fiaant la surface minimale d'assujuettissement nationale,
VU  l’arrêté du 20 juuillet 201- fiaant les modalités de calcul des équivalences par type de production, région naturelle 
ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des eaploitations agricoles,
VU  l’arrêté du 18̂ septembre 201- fiaant les coefficients d’équivalence pour les productions hors sol,
VU l’arrêté préfectoral du 1er février 2018̂ portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence -Alpes-Côte
d’Azur au Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, Recteur pour l'enseignement agricole,
VU  l'arrêté du 1- juuin 2018̂ portant délégation de signature aua agents de la DRAAF PACA
VU  l’arrêté préfectoral régional du 30 juuin 2016 portant schéma directeur régional des eaploitations agricoles de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU la demande enregistrée sous le numéro 8̂32018̂221 présentée par Mme Angélique FRUGIER, domiciliée Chemin
de l’Iscle 8̂3-20 ROQUEBRUNE SUR ARGENS

CONSIDERANT qu'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

ARRÊTE

ARTICLE 1 

Mme Angélique  FRUGIER, domiciliée  Chemin  de  l’Iscle  8̂3-20  ROQUEBRUNE SUR ARGENS,  est  autorisée  à
eaploiter les surfaces de 

➢ 9,416- ha située à ROQUEBRUNE SUR ARGENS,

• parcelle BH43, appartenant à M. Sylvain DELMOTTE,

• parcelles BH4- – BH46 – BH-1 – BH-6 – BH62 – BH6- – BH66 – BH204 – BH217 – BH218̂ – BH49 –
BH-0, appartenant à M. Dominique DELMOTTE,

➢ -,7248̂ ha, située à FREJUS, parcelles BN-8̂ – BN138̂, appartenant à M. Yannick DUROX.
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ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
PACA, le préfet du département du VAR et le directeur départemental des territoires et de la mer du VAR, le maire de
la commune de ROQUEBRUNE SUR ARGENS, le maire de la commune de FREJUS, sont chargés, chacun pour ce
qui le concerne, de l’eaécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiché en mairie de la commune intéressée.

                                                          Fait à Marseille, le 3 juuin 2019

Pour le Directeur Régional de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Forêt,

et par délégation,
L’Adjuointe du Chef du Service Régional de

l’Economie et du Développement Durable des
Territoires

SIGNÉ

Gaëlle THIVET

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un recours gracieux devant le préfet
ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente qui peut
être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt,
VU  le décret d'application n° 201--713 du 22 juuin 201-,
VU  l’arrêté du 13 juuillet 201- fiaant la surface minimale d'assujuettissement nationale,
VU  l’arrêté du 20 juuillet 201- fiaant les modalités de calcul des équivalences par type de production, région naturelle 
ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des eaploitations agricoles,
VU  l’arrêté du 18̂ septembre 201- fiaant les coefficients d’équivalence pour les productions hors sol,
VU l’arrêté préfectoral du 1er février 2018̂ portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence -Alpes-Côte
d’Azur au Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, Recteur pour l'enseignement agricole,
VU  l'arrêté du 1- juuin 2018̂ portant délégation de signature aua agents de la DRAAF PACA,
VU  l’arrêté préfectoral régional du 30 juuin 2016 portant schéma directeur régional des eaploitations agricoles de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU la demande enregistrée sous le numéro 8̂32019022 présentée par Mme Dominique TINTORI, domiciliée 18̂40
Route des 3 Pins 8̂3320 CARQUEIRANNE,

CONSIDERANT qu'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

ARRÊTE
ARTICLE 1 

Mme Dominique TINTORI, domiciliée 18̂40 Route des 3 Pins 8̂3320 CARQUEIRANNE, est autorisée à eaploiter la
surface de1 ha, située sur la commune de CARQUEIRANNE, parcelles BW14 – BW1- – BW214, appartenant à M.
Yvon TINTORI.

ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
PACA, le préfet du département du VAR et le directeur départemental des territoires et de la mer du VAR, le maire de
la commune de CARQUEIRANNE, sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’eaécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiché en
mairie de la commune intéressée.

                                                          Fait à Marseille, le 3 juuin 2019

Pour le Directeur Régional de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Forêt,

et par délégation,
L’Adjuointe du Chef du Service Régional de

l’Economie et du Développement Durable des
Territoires

SIGNÉ

Gaëlle THIVET

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un recours gracieux devant le préfet
ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente qui peut
être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt,
VU  le décret d'application n° 201--713 du 22 juuin 201-,
VU  l’arrêté du 13 juuillet 201- fiaant la surface minimale d'assujuettissement nationale,
VU  l’arrêté du 20 juuillet 201- fiaant les modalités de calcul des équivalences par type de production, région naturelle 
ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des eaploitations agricoles,
VU  l’arrêté du 18̂ septembre 201- fiaant les coefficients d’équivalence pour les productions hors sol,
VU l’arrêté préfectoral du 1er février 2018̂ portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence -Alpes-Côte
d’Azur au Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, Recteur pour l'enseignement agricole,
VU  l'arrêté du 1- juuin 2018̂ portant délégation de signature aua agents de la DRAAF PACA,
VU  l’arrêté préfectoral régional du 30 juuin 2016 portant schéma directeur régional des eaploitations agricoles de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU la demande enregistrée sous le numéro 8̂32019019 présentée par Mme Narinthorm KETPHET épouse BAGNIS,
domiciliée Quartier Les Côtes 920 Route de Carcès 8̂3340 CABASSE,

CONSIDERANT qu'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

ARRÊTE
ARTICLE 1 

Mme Narinthorm KETPHET épouse BAGNIS, domiciliée Quartier Les Côtes 920 Route de Carcès 8̂3340 CABASSE,
est  autorisée  à  eaploiter la  surface  de  0,-248̂  ha,  située  sur  la  commune  de  CABASSE,  parcelles  E-07  -  E-08̂,
appartenant à M. Anthony BAGNIS.

ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
PACA, le préfet du département du VAR et le directeur départemental des territoires et de la mer du VAR, le maire de
la commune  de CABASSE,  sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’eaécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiché en mairie
de la commune intéressée.

                                                          Fait à Marseille, le 3 juuin 2019

Pour le Directeur Régional de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Forêt,

et par délégation,
L’Adjuointe du Chef du Service Régional de

l’Economie et du Développement Durable des
Territoires

SIGNÉ

Gaëlle THIVET

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un recours gracieux devant le préfet
ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente qui peut
être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture
et de la Forêt de Provence Alpes Côte d’Azur

ARRÊTÉ

PORTANT COMPOSITION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
D’UN ÉTABLISSEMENT PUBLIC LOCAL D’ENSEIGNEMENT ET DE 

FORMATION PROFESSIONNELLE AGRICOLES

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le Code Rural et de la Pêche Maritime et notamment ses articles R811-12 à R811-24 ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  R93-2017-12-11-011  du  11  décembre  2017  portant  délégation  de
signature  à  Monsieur  Patrice  DE  LAURENS  DE  LACENNE,  Administrateur  général,
Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence Alpes Côte
d’Azur, Recteur pour l’enseignement agricole ;

VU les propositions  des organisations représentatives au plan départemental des organisations
professionnelles et syndicales représentatives des employeurs, des exploitants et des salariés
des professions agricoles et para-agricoles concernées par les missions de l’Établissement
Public Local d’Enseignement et de Formation Professionnelle Agricoles LOUIS GIRAUD
de CARPENTRAS ;

VU les propositions  de l'association  des anciens élèves,  étudiants,  apprentis  ou stagiaires,  de
l’établissement  public  local  d’enseignement  et  de  formation  professionnelle  agricoles
LOUIS GIRAUD de CARPENTRAS ;

SUR proposition du Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt de la  
région Provence Alpes Côte d’Azur ;

ARRÊTE

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur
132, Boulevard de Paris – 13003 Marseille – Tél : 04.13.59.36.82 – draaf-paca@agriculture.gouv.fr
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ARTICLE 1 
Sont  nommés  pour  siéger  au  conseil  d’administration  de  l’Établissement  Public  Local
d’Enseignement et de Formation Professionnelle Agricoles LOUIS GIRAUD de CARPENTRAS :

- en qualité de représentants de l’État

• le directeur départemental des territoires ou son représentant,
• le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de

l’emploi ou son représentant,
• l’inspecteur d’académie, directeur académique des services de l’éducation nationale ou son

représentant,
• le directeur du centre d’information ou d’orientation ou son représentant

- en qualité de représentants des établissements publics

• le président de la chambre d’agriculture ou l’un des membres élus
Titulaire : Mme Marilyne GALLET Suppléant : non désigné

• un  représentant  d’un  établissement  public  compétent  dans  le  domaine  des  formations
dispensées par l’établissement public local mentionné ci-dessus : I.N.R.A.

Titulaire : Mme Véronique SIGNORET Suppléant : non désigné

- en qualité de représentants des collectivités territoriales

• deux représentants du Conseil Régional de Provence Alpes Côte d’Azur
Titulaire : M. Julien AUBERT Suppléant : M. Stéphane SAUVAGEON
Titulaire : Mme Bénédicte MARTIN Suppléant : Mme Sonia ZIDATE

• un représentant du Conseil Départemental de Vaucluse
Titulaire : M. Christian MOUNIER Suppléant : M. Hervé de LEPINEAU

• un représentant de la commune de Carpentras ou de la structure intercommunale
Titulaire : M. Robert ARNOUX Suppléant : non désigné

- en qualité de représentant des associations d’anciens élèves, étudiants, apprentis ou stagiaires, de
l’établissement public local mentionné ci-dessus
Titulaire : M. Mathieu MARICHY Suppléant : non désigné

- en qualité des représentants des organisations professionnelles et syndicales représentatives des
employeurs, des exploitants et des salariés des professions agricoles et para-agricoles concernées
par les missions de l’établissement public local mentionné ci-dessus

• un représentant de la F.D.S.E.A de Vaucluse
Titulaire : M. Pierre BEGOUAUSSEL Suppléant : non désigné

• un représentant du Groupement de Développement Agricole du Ventoux
Titulaire : M. Daniel CARLES Suppléant : Mme Georgia LAMBERTIN

• un représentant de la M.S.A de Vaucluse
Titulaire : M. Jean-Louis AUMAGE Suppléant : M. Jean-Baptiste BULOT
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• un représentant de Agribio Vaucluse
Titulaire : M. Jean-Emmanuel PELLETIER Suppléant : Mme Anne GUITTET

• un représentant de l’U.N.E.P MEDITERRANEE
Titulaire : M. Boris LESNE Suppléant : non désigné

ARTICLE 2
L’arrêté préfectoral R93-2018-11-12-003 du 12 novembre 2018 portant composition des membres
du  conseil  d’administration  de  l’Établissement  Public  Local  d’Enseignement  et  de  Formation
Professionnelle Agricoles LOUIS GIRAUD de CARPENTRAS est abrogé.

ARTICLE 3
Le Directeur Régional  de l’Alimentation,  de l’Agriculture et  de la Forêt de la région Provence
Alpes Côte d’Azur, le Directeur de l’Établissement Public Local d’Enseignement et de Formation
Professionnelle Agricoles LOUIS GIRAUD de CARPENTRAS sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Provence Alpes Côte d’Azur.

Fait à Marseille, le 3 juin 2019

Pour le Préfet de Région et par délégation,
Le Directeur Régional de l’Alimentation,
de l’Agriculture et de la Forêt

Signé Patrice DE LAURENS
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PREFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ du 04 juin 2019

portant désignation des membres du conseil de bassin viticole
Vallée du Rhône - Provence

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le règlement (UE) n°1308/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre
2013 portant organisation commune des marchés des produits agricoles,

VU le règlement délégué (UE) 2016/1149 de la Commission du 15 avril 2016 complétant le
règlement (UE) n°1308/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les
programmes nationaux de soutien au secteur vitivinicole et modifiant le règlement (CE) no
555/2008 de la Commission,

VU le règlement d’exécution (UE) 2016/1150 de la Commission du 15 avril 2016 portant
modalités d'application du règlement (UE) n°1308/2013 du Parlement européen et du Conseil
en ce qui concerne les programmes d'aide nationaux dans le secteur vitivinicole,

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles D665-16 à D665-17-2,

SUR proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

ARRÊTE

Article 1ER :

Le conseil de bassin viticole Vallée du Rhône - Provence est renouvelé à partir du 13 juin
2019 et se compose comme suit :

1° Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, président du conseil de bassin 

2°  Vingt-deux  membres  représentant  la  profession  viticole  disposant  d’une  voix
délibérative :
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a) au titre des organisations interprofessionnelles

- représentant INTER RHONE

o Denis ALARY
o Denis GUTHMULLER
o Etienne MAFFRE
o Samuel MONTGERMONT

- représentant le Conseil Inter Professionnel des Vins de Provence

o Jean-Jacques BREBAN
o Joël GHIANDE
o Eric LAMBERT
o Didier PAURIOL

- représentant INTER VINS SUD EST

o Adelin MARCHAUD
o Jean-Claude PELLEGRIN
o Roger RAVOIRE
o Denis ROUME

- représentant ANIVIN DE FRANCE

o Thomas GIUBBI

b) au titre des personnalités désignées en raison de leur responsabilité dans la
filière régionale

- représentant des Vignerons Indépendants de France

o Thierry VAUTE

- représentant du secteur coopératif

o Laurent ROUGON

- représentant le négoce

o Michel CHAPOUTIER

- représentant les organisations syndicales d’exploitations agricoles 
représentatives 

DRAAF PACA - R93-2019-06-04-023 - Arrêté portant désignation des membres du conseil de bassin viticole Vallée du Rhône - Provence 142



o Sylvain AUDEMARD
o Christian DRAGON
o Rémi GAUTIER
o Christian RASTELLO

c) au titre des comités régionaux de l’INAO

o le Président du Comité régional Provence-Corse
o le Président du Comité régional Vallée du Rhône

3° Onze membres représentant les personnes publiques :

- le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant
- le président du Conseil régional Provence-Alpes-Côte d’Azur ou son 
représentant
- le président du Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant
- le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur ou son représentant
- le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant
- le directeur régional de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ou son représentant
- le directeur régional des douanes de Provence ou son représentant
- le président de la chambre régionale d’agriculture de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur ou son représentant
- le président de la chambre régionale d’agriculture de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ou son représentant
- le directeur de FranceAgriMer ou son représentant
- le directeur de l’institut national de l’origine et de la qualité ou son 
représentant

4° neuf membres désignés en raison de leur compétence particulière disposant d’une
voix consultative :

- Jean-Claude ANTHOINE 
- Jean MOTTET
- le président de la fédération INTERMED (IGP) ou son représentant 
- le président de la FRAOC (AOP) ou son représentant 
- le président du syndicat régional des producteurs de vins sans indication 
géographique (VSIG) ou son représentant 
- le président du syndicat des producteurs de bois et plants de vigne du 
département de Vaucluse et des communes voisines ou son représentant 
- le Président du Centre de recherche et d’expérimentation sur le Vin Rosé ou 
son représentant
- le Président de l’Institut Rhodanien ou son représentant
- le Président de l’Institut Français de la Vigne et du Vin ou son représentant 
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Article 2 :

Les membres du conseil de bassin viticole sont nommés pour une durée de cinq ans. Si au
cours de son mandat, un des membres démissionne ou perd la qualité au titre de laquelle il a
été  désigné,  il  est  remplacé  pour  la  durée  du  mandat  restant  à  courir  par  une  personne
désignée dans les mêmes conditions.

Article 3 :

Sont abrogés l’arrêté du 4 avril 2014 portant désignation des membres du conseil de bassin
viticole Vallée du Rhône - Provence ainsi que les arrêtés modificatifs.

Article 4 :

La secrétaire générale pour les affaires régionales et le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture  et  de la  forêt  sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution  du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région
Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille, le 04 juin 2019

Signé

Pierre DARTOUT
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Arrêté portant délégation de signature à M. Bernard

GONZALEZ, Préfet des Alpes-Maritimes, Chevalier de la

Légion d'Honneur, Officier de l'Ordre National du Mérite,

à effet de signer : l'acte de vente du bien cadastré section

AS 103 sis CD 2210 à St-Jeannet, de l'EPF PACA
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PRÉFET DE LA REGION PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR

Secrétariat général pour les affaires régionales

ARRÊTÉ

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

à

Monsieur Bernard GONZALEZ
Préfet des Alpes-Maritimes

Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

Préfet des Bouches-du-Rhône 

VU   la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des  
communes, des départements et des régions ;

VU   le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets
de région, à l’organisation et à l’action des services de l'État dans les régions 
et les départements ;

VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de 
région et à la délégation de signature des préfets et des hauts-commissaires de 
la République en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie ;

VU le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

VU le décret du Président de la République du 22 juillet 2017 nommant Monsieur
Pierre DARTOUT, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de
la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République du 24 avril 2019 portant nomination de
Monsieur Bernard GONZALEZ en qualité de préfet des Alpes- Maritimes ;
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VU l’arrêté préfectoral du 5 juillet 2017 fixant la liste régionale des terrains appar-
tenant au domaine privé de l’État et des établissements publics de l’État ces-
sibles pour y construire des logements ;

SUR proposition du secrétaire général pour les affaires régionales ;

ARRETE

ARTICLE 1

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Monsieur  Bernard  GONZALEZ,  préfet  des
Alpes-Maritimes, à l’effet de signer :

- l'acte de vente du bien cadastré section AS 102 et AS 103 sis  CD 2210 à Saint-
Jeannet, de l’État à l’Etablissement Public Foncier Provence Alpes Côte d’Azur.

ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le préfet des Alpes-Maritimes et le
directeur  départemental  des finances publiques  des  Alpes-Maritimes sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs  de la préfecture de la  région Provence-Alpes-Côte
d’Azur.

Fait à Marseille, le 5 juin 2019

           Pierre DARTOUT
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